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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI  27 SEPTEMBRE 2006, 

P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents : Andrew DUFF (ALDE, UK), Bronislaw GEREMEK (ALDE, PL), Donata GOTTARDI (PSE, I), Jo LEINEN (PSE, D), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Alojz PETERLE (PPE-DE, SLO), Aloyzas SAKALAS PSE, LT), Alexander STUBB (PPE-DE, FIN), ainsi que Georgi BLIZNASHKI (PSE, BG), Député observateur.

La réunion était présidée par M. Andrew DUFF, co-Animateur de l'Intergroupe. Compte-tenu de la séance ouverte à tous les Députés dans l'hémicycle avec le Premier Ministre du Liban, la réunion de l'Intergroupe - non annoncée au planning officiel du P.E. pour cette raison - s'est poursuivie en tant que réunion "administrative" à partir d 17h30.
Ordre du jour : 

1. Le 50ème anniversaire du Traité de Rome
Echange de vues avec Bronislaw GEREMEK (ALDE, PL)
2. La situation actuelle de la crise constitutionnelle

1. Le 50ème anniversaire du Traité de Rome

Andrew DUFF craint que la Déclaration de Berlin ne soit qu'une déclaration du Conseil européen, comme l'impression en ressort des contacts avec la future présidence allemande.
Invité de l'Intergroupe, Borislaw GEREMEK estime que la déclaration devrait correspondre à une sorte de "Messine II" et que la présidence allemande devra être soutenue dans ce sens. Pour lui, la déclaration de Berlin devra comporter 2 idées. La première "Pourquoi voulons-nous vivre ensemble?" qui ne suffit pas à elle seule et doit donc être complétée par "Quelle Union voulons-nous?". Cette deuxième idée ne doit pas aborder la question de la finalité de l'Union, qui n'est pas opportune à ce stade. La déclaration devra montrer les progrès de l'intégration européenne, étape après étape et souligner le caractère pragmatique de la démarche (marché unique, Schengen, etc.). Il faudra exclure toute référence à une démarche exclusive comme celle des Etats-Unis d'Europe et lui préférer la coopération renforcée ouverte à tous les pays. Il serait bon de faire mention des bonnes avancées qui sont prévues par le Traité constitutionnel (Présidence stable du Conseil, Ministre des Affaires étrangères, tc.). Mais la déclaration ne devra pas se limiter à une approche institutionnelle. Ce qui compte, pour M. GEREMEK, c'est de créer un climat positif en exprimant une vision de l'Europe.
Andrew DUFF fait remarquer qu'il y a déjà eu de nombreuses déclarations solennelles; c'est pourquoi, pour être un succès, la déclaration de Berlin devra proposer un nouveau dessein, un nouveau grand "projet" par opposition aux petits projets de la Commission. D'une façon optimiste, il espère qu'elle pourra "donner le ton" de la campagne des élections présidentielles en France. Une partie de la déclaration devra être une analyse historique critique de ce qui a été accompli par l'Union  puis faire preuve de créativité pour montrer que l'Europe a la capacité de se sauver devant les dangers qui la menacent.
Alojz PETERLE est d'accord que la déclaration de Berlin devrait présenter une nouvelle vision de l'Europe à 27.
Alexander STUBB, membre du Comité d'animation de l'Intergroupe, estime que la déclaration risque de ne pas être un texte important, en tout cas si elle n'est pas élaborée de manière ouverte.

Pour Jo LEINEN, lui aussi membre du Comité d'animation de l'Intergroupe, la déclaration de Berlin ne sera qu'un temps ("momentum"). Elle devrait être brève (2 pages) et montrer aux gens d'abord ce qui a été accompli par les Européens, une énorme "success story", selon l'intervenant. Ensuite, la déclaration devrait clarifier les bases de l'Europe élargie à 27 et, enfin, identifier les défis de l'Europe, prouver une volonté politique commune et indiquer les tâches à accomplir dans les 20 prochaines années pour relever ensemble ces défis. Jo LEINEN est d'avis que le Traité constitutionnel ne doit pas être abordé par la déclaration car ce n'est qu'à partir de juin 2007 que la situation pourra évoluer.

Et Andrew DUFF de s'interroger sur la nécessité pour le Parlement européen de rédiger une déclaration autonome si la déclaration de Berlin prenait la tournure d'une simple déclaration du Conseil européen. Un 3ème Forum interparlementaire devrait avoir lieu à Rome autour de la date de célébration du 50ème anniversaire du Traité de Rome.

Jo LEINEN propose que l'Intergroupe fédéraliste produise une déclaration, ce que Alexander STUBB considère comme une bonne idée, de même que celle d'une déclaration parlementaire ambitieuse à Rome.

En conclusion de l'échange de vues, Borislaw GEREMEK est d'avis que le P.E. devra contribuer à donner à la Présidence allemande une vision pour que la déclaration soit importante. Il faudrait donc que le P.E soit représenté dans le groupe qui élaborera la déclaration.
Le Président de séance, M. DUFF, y est favorable et ajoute que les groupes politiques du P.E. devraient eux aussi faire l'exercice e débattre ce qui devrait être déclaré à l'occasion du cinquantenaire du Traité de Rome.

2. La situation actuelle de la crise constitutionnelle

Borislaw GEREMEK estime que le projet de traité constitutionnel est inacceptable pour différentes raisons. Il faut tout faire pour qu'une constitution avec ou sans le mot, mais en tout cas avec la substance entre en vigueur en 2009. Il met ses espoirs dans la présidence allemande.
Alojz PETERLE, tout en se réjouissant que le processus de ratification progresse, estime toutefois nécessaire d'améliorer le projet constitutionnel actuel; il récuse l'idée d'un "mini traité" se limitant à améliorer le Traité de Nice. Pour lui, un échec du projet constitutionnel entrainerait une Europe à 2 vitesses. Son ambition est que le maximum de substance du projet constitutionnel actuel  soit sauvegardé.

Alexander STUBB confirme que la Finlande ratifiera formellement le traité constitutionnel d'ici la fin de sa présidence en décembre. Il dénonce le caractère électoraliste et "hypocrite sous de nombreux aspects" du discours du candidat Sarkozy. On n'a pas besoin d'un mini traité mais d'un "traité plus et peut-être d'une mini Conférence intergouvernementale plus tard. L'intervenant précise que la proposition de mini traité n'a été discutée par le PPE qu'après le discours de Sarkozy et n'a pas été soutenue par le groupe, ni d'ailleurs par la Chancelière Merkel.
Jo LEINEN préfère le traité "plus intelligent" de Prodi au mini traité de Sarkozy qui n'est pas une option à retenir. Il faut selon lui rester ferme sur la substance quitte à modifier la forme. 

Andrew DUFF conclut la discussion en constatant que Sarkozy a au moins ouvert le débat. D'autres initiatives ont été annoncées comme le groupe de sages autour de Giuliano Amato. Toutefois, M. DUFF estime qu'il n'y a pas un déficit de sagesse mais de leadership politique. Pour sa part, M. DUFF est favorable à une re-négociation de la partie III du traité constitutionnel et présentera son "Plan B: comment sauver la Constitution" le 18 octobre à Bruxelles, à l'occasion de sa publication par Notre Europe. 
Bruno BOISSIERE,

Secrétaire de l'Intergroupe

